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Convention concernant l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale, ouverte à la
signature, à Strasbourg, le 25 janvier 1988, telle qu’amendée par le Protocole de 2010 - Ratification
du Liban.

Il résulte d’une notification du Secrétaire général du Conseil de l’Europe qu’en date du 12 mai 2017, le Liban
a ratifié la Convention désignée ci-dessus, qui entrera en vigueur à l’égard de cet État le 1er septembre 2017.

A 548 - 1


		2017-06-06T15:14:22+0200
	Ministère d'Etat f14b22fc5772c73133350eeaee5ffb269e7049e6




